
 

Les coteaux boisés Les paysages 
agricoles 

Les extensions 
pavillonnaires 

Le cœur de  
bourg 

Une identité paysagère représentée par 
4 ensembles paysagers

La trame verte et bleue communale

2 940 habitants en 2020

    307 habitants en 1968
+ 2 633

Les habitants
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La composition des ménages
20191999

Pyramide des âges

Le Plan Local d’Urbanisme est un document de planification stratégique 
ayant pour finalité d’élaborer un projet de territoire et par là même il fixe 
les règles d’occupation des sols.

Le PLU constitue la traduction du projet politique communal en conformi-
té avec les lois relevant des grandes politiques élaborées au niveau natio-
nal (environnement, logement, développement économique…). 
C’est un document à dimension prospective, se devant d’anticiper et d’ac-
compagner des mutations territoriales majeures dans l’objectif d’un déve-
loppement urbain durable et maitrisé.

 

 

QU’EST-CE QU’UN PLU ?

 

  

Diagnos�c 
Etat ini�al de 

l'environnement 

Projet 
d'aménagement 

et de 
développement 

durabbles 

Orienta�ons 
d'Aménagement 

Zonage

Règlement

Arrêt 

Enquête publique 

Approba�on

Phases de travail de la collectivité 
Procédures 
consultatives

LE PROCESSUS DE REVISION DU PLU

>Le rapport de présentation : contient le diagnostic du territoire et explique les 
choix effectués

>Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) : il s’agit de la 
pièce centrale du PLU exprimant un projet politique répondant aux enjeux du ter-
ritoire à long terme

>Les documents règlementaires : ils se composent d’un zonage assorti de règles 
écrites directement opposables aux autorisations d’urbanisme. Ils sont la traduc-
tion règlementaire du PADD,

>Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) : permettent à la 
collectivité de préciser les conditions d’aménagement des secteurs présentant 
un caractère stratégique pour son devenir,

>Les annexes ont un caractère informatif et permettent de prendre connaissance 
de l’ensemble des contraintes administratives applicables sur le territoire.

 

 

QUEL EST SON CONTENU ?

DIAGNOSTIC ...

L’habitat

46,2% des ménages habitent depuis 10 ans ou plus sur 
la commune

77% des logements sont occupés par des propriétaires

82% des logements occupés sont des maisons

Le modèle traditionnel 
de développement urbain

L’emploi
  236 emplois sur la commune

1 499 actifs ayant un emploi habitent à Labastidette

L’agriculture

L’activité agricole occupe 

45,9% du territoire communal

Village

Hameaux

Fermes et métairies

Château

ET L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT
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AXE 2 : Un territoire attractif à maîtriser

AXE 3 : Une offre urbaine à renforcer
CONFORTER LE COMMERCE DE PROXIMITÉ TOUT EN PRO-
MOUVANT LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE & GARANTIR 
UNE OFFRE URBAINE COHERANTE AVEC LES BESOINS DES 
HABITANTS 

FAVORISER LA MISE EN LIEN DES ESPACES 
POUR FACILITER LA MOBILITE

MAÎTRISER LE DÉVELOPPEMENT DÉMOGRAPHIQUE ET URBAIN POUR 
MAINTENIR LA QUALITÉ DE VIE DE  LABASTIDETTE

STRUCTURER UNE ORGANISATION URBAINE 
RAISONNEE & ACCOMPAGNER UN PARCOURS 
RÉSIDENTIEL COMPLET

AXE 1 : Un environnement à revaloriser

MAINTENIR L’IDENTITE PAYSAGERE LOCALE & REDON-
NER À LA NATURE UNE PLACE DOMINANTE EN ZONE 

URBAINE

PRESERVER L’ENVIRONNEMENT LABASTIDETTOIS

QU’EST-CE QUE LE PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES (PADD) ?
 
Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables est un docu-
ment simple et concis qui donne une information claire et non-technique 
sur le projet de la commune. 
Il s’agit de la pièce centrale du PLU qui ne pourra pas être modifiée au 
cours de la vie du PLU. Il exprime une vision à long terme du développe-
ment communal, répondant aux enjeux et aux besoins du territoire.

En bref ...
- Il exprime le projet de territoire à horizon d’une dizaine d’années. 
- Il traduit l’ambition des élus et permet d’afficher des actions volonta-
ristes et qualitatives. Il vise à préserver l’identité et le caractère rural de la 
commune de plusieurs manières : en valorisant son patrimoine et son pay-
sage agricole, en maîtrisant sa croissance démographique, en préservant 
l’environnement ainsi que le cadre de vie.
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